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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

allocation aux adultes handicapés
Question écrite n° 31062

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis souhaite attirer l'attention de Mme la secrétaire d'État aux personnes handicapées sur
les modalités d'attribution de l'allocation adulte handicapé. En effet, les ressources prises en compte pour
déterminer si la personne handicapée peut bénéficier de cette allocation sont les ressources du foyer. Lorsque
le conjoint dispose de revenus supérieurs au plafond ouvrant droit à aide, la personne handicapée - privée
d'allocation - se trouve à l'entière charge de son conjoint, ce qui la met dans un état de dépendance
psychologique en plus de son état de dépendance physique. Dans le cadre des efforts faits notamment par le
Gouvernement au titre de l'année consacrée aux personnes handicapées, il lui demande d'envisager la
possibilité de faire évoluer les modalités d'attribution de l'allocation adulte handicapé sur ce point.

Texte de la réponse

Comme pour tous les minima sociaux, les revenus du conjoint, concubin ou partenaire de pacte civil de
solidarité sont pris en compte pour l'attribution et le calcul de l'Allocation aux adultes handicapés (AAH), le
montant du plafond d'attribution étant alors doublé. Par voie de conséquence, son bénéficiaire est tenu de
déclarer les ressources du foyer. Cette prise en compte des ressources du conjoint est fondée du fait que l'AAH
est une prestation non contributive dont l'objectif est d'assurer à la personne handicapée, qui n'est pas en état
de subvenir à ses besoins, un minimum de ressources provenant de la solidarité nationale, pour faire face aux
charges de la vie quotidienne. Il s'agit, comme tous les minima sociaux, d'une prestation subsidiaire par rapport
aux autres ressources dont peut bénéficier l'intéressé, et notamment les ressources provenant de la solidarité
familiale. Il est donc nécessaire de prendre en compte, pour l'ouverture du droit et le calcul du montant de
l'allocation, l'ensemble des ressources du foyer. Il convient par ailleurs de souligner que, si la prise en compte
des ressources du foyer est une caractéristique de tous les minima sociaux, s'agissant de l'AAH elle est la
contrepartie nécessaire de la prise en compte des ressources à travers le revenu net catégoriel du foyer (après
abattements fiscaux de droit commun et spécifiques aux personnes invalides), ce qui constitue une référence
très avantageuse par rapport aux autres minima sociaux où les revenus de référence sont appréhendés de
façon beaucoup plus exhaustive. En outre, le plafond de ressources ouvrant droit à l'AAH est doublé pour les
couples, ce qui atténue l'effet de la prise en compte des ressources du conjoint dans le calcul de l'allocation. Par
ailleurs, dans le cadre du projet de loi pour l'égalité des droits des personnes handicapées que le Gouvernement
présentera au Parlement au cours du premier trimestre 2004, il est envisagé de proposer des dispositions de
nature à favoriser un meilleur cumul des revenus d'une activité professionnelle et de l'allocation aux adultes
handicapés.
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